
 

Risque incendie - feux de forêt 

En période de canicule ou de sécheresse, il est probable que des arrêtés préfectoraux 
interdisent ponctuellement la circulation des personnes en domaine forestier. Sur La 
Vélobuissonnière, les voies vertes situées entre La Suze-sur-Sarthe et Malicorne-sur-
Sarthe, ainsi qu’entre La Flèche et Brion sont particulièrement concernées.  En cas 
d’interdiction de circuler sur certains tronçons de voie verte, vous trouverez ci-après les 
déviations à emprunter. Des traces GPX sont également disponibles en téléchargement. 
Merci de votre compréhension.  

Voie verte entre La Suze-sur-Sarthe et Malicorne-sur-Sarthe : 

                  = tracé de La Vélobuissonnière 

                  = tracé de la déviation à emprunter  

 

 

 

 

 



 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

  


